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1 Recueil des données 
 

Les sources de données bibliographiques suivantes ont été utilisées : 

- Le pôle d’information flore habitats en Rhône Alpes, portail des données publiques des 

deux conservatoires botaniques nationaux d’Auvergne Rhône Alpes. ( http://www.pifh.fr 

- Les données communales mises à disposition par la DREAL Auvergne Rhône-Alpes 

(http://www.rdbrmc-travaux.com/basedreal/) 

- L’observatoire national des risques naturels du ministère chargé de l’écologie 

(http://www.onrn.fr/) 

- L’observatoire des territoires de Savoie (http://www.observatoire.savoie.equipement-

agriculture.gouv.fr/) 

- Le visualisateur Infoterre du BRGM http://infoterre.brgm.fr/viewer/ 

- L’observatoire de la biodiversité de Savoie (http://www.biodiversité-savoie.org 

- La base de données de la LPO de Savoie http://www.faune-savoie.org 

- L’atlas des chiroptères de Rhône-Alpes – LPO Rhône-Alpes, 2014 

- L’inventaire des Gîtes cavernicoles d’intérêt majeur en Rhône-Alpes 

- Liste rouge des Odonates de Savoie, C. Deliry 2013, (Groupe de Recherche et de 
Protection des Libellules, Sympetrum) 

- Le site botanique www.florealpes.com 

- Révision d’aménagement forestier de la FDRTM de Termignon 1996 - 2015, ONF 

- Synthèse et diagnostic des enjeux piscicoles et herpétologiques associés aux milieux 
aquatiques, Fédération de Savoie pour la pêche et la protection du milieu aquatique, 
2011 

- Les Listes Rouges des vertébrés terrestres de Rhône-Alpes - LPO ...(https://auvergne-

rhone-alpes.lpo.fr/.../les-listes-rouges-des-vertebres-terrestres-de-rhone-Alpes) 

- La liste rouge des Papillons de jour de France métropolitaine - INPN 

(https://inpn.mnhn.fr/.../Dossier_presse_Liste_rouge_Rhopaloceres_metropole_Mars 

2012) 

- Site Natura 2000 S38 « Formations forestières et herbacées des Alpes internes » 
(1562,18 ha) Zone spéciale de conservation (ZSC) (FR8201779) Document d’objectifs 
(DOCOB) Natura 2000  

- Atlas faune flore en ligne du Parc National de la Vanoise: biodiversite.vanoise-

parcnational.fr 

2 Définition de la zone d’études 

Termignon est situé dans le département de la Savoie, canton de Modane. Le village fait partie de la 
nouvelle commune de Val-Cenis, et de la communauté de communes de la Haute Maurienne Vanoise 
(CCHMV). A 1277 m d’altitude, aux portes de l’Italie par le Col du Mont Cenis, Termignon est un joli 
village qui se niche dans un méandre de l’Arc, en amont de sa confluence avec le Doron. Le plus haut 
sommet de la commune est également le plus haut sommet de la Savoie : la Grande Casse qui culmine 
à 3855 m. C’est une commune rurale de 3200 habitants soumise à la loi Montagne. La vallée de la 
Maurienne est la plus longue des vallées alpines. Elle s’étend sur 120 km depuis le Col de l’Iseran 
jusqu’à sa jonction avec la vallée de la Tarentaise au niveau d’Aiton. 

http://www.pifh.fr/
http://www.rdbrmc-travaux.com/basedreal/
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/
http://www.biodiversité-savoie.org/
http://www.faune-savoie.org/
http://www.florealpes.com/
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=7&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiuzt33xvHUAhWLAxoKHd-ACm8QFghDMAY&url=https%3A%2F%2Fauvergne-rhone-alpes.lpo.fr%2Factions%2Fpublications%2Fles-listes-rouges-des-vertebres-terrestres-de-rhone-alpes%2F&usg=AFQjCNHwukmqqACBHET1kt6pAIg_6k7gxw
https://auvergne-rhone-alpes.lpo.fr/.../les-listes-rouges-des-vertebres-terrestres-de-rhone-Alpes
https://auvergne-rhone-alpes.lpo.fr/.../les-listes-rouges-des-vertebres-terrestres-de-rhone-Alpes
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=5&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiuzt33xvHUAhWLAxoKHd-ACm8QFgg3MAQ&url=https%3A%2F%2Finpn.mnhn.fr%2Fdocs%2FLR_FCE%2FDossier_presse_Liste_rouge_Rhopaloceres_metropole_Mars_2012.pdf&usg=AFQjCNFpiOxXjIaZBu2tVmL6j5LCtMT0IQ
https://inpn.mnhn.fr/.../Dossier_presse_Liste_rouge_Rhopaloceres_metropole_Mars%202012
https://inpn.mnhn.fr/.../Dossier_presse_Liste_rouge_Rhopaloceres_metropole_Mars%202012
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La zone étudiée est le bassin du torrent du Bey, qui prend sa source sous la crête de Belle Place 

(plusieurs résurgences dans le versant). Il conflue à la cote 1630 m avec le ruisseau du plateau de 

Bandy, sur sa rive gauche. 
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Le projet est entièrement situé dans la forêt domaniale RTM de Termignon : voir contours ci-dessous: 

 

3 Le bassin versant 
 

 
Vue de l’ensemble du site depuis la cote 2050 m (septembre 2017), Termignon en arrière-plan 

 

Vue du versant dominant le cône du Bey, depuis le versant opposé (automne 2017) 
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3.1 Contexte géologique 
Extrait de la feuille au 1/50 000 ème imprimée de Modane et de Lanslebourg (source BRGM) : 

 

 
 

 

Le bassin est inscrit dans la zone briançonnaise. Les formations glaciaires et les alluvions quaternaires 

représentent la plus grande part des affleurements du bassin ; on trouve d’aval en amont : 

- JZ cône de déjection 

- GW glaciaire würmien 

- RQ croûte calcaire brèche de pente 

- E éboulis 

Elles recouvrent le socle ancien : 

- Métabasites de l’Arpont (couleur vert soutenu sur la carte) 

- Micaschistes de l’Arpont (couleur gris mauve sur la carte) 

- tC6 dolomies blondes et  dolomies claires principales 
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3.2 Géomorphologie 
 

 

Le bassin versant intercepté à la prise d’eau (altitude 1600 m environ) est évalué globalement à 1.5 

km² environ (avec l’outil surface du Géoportail de l’IGN). 

Le bassin versant du Bey s’étale entre les altitudes 2800 m (ligne de crête sommitale) et 1300 m 

(confluence avec le Doron de Termignon).  

Le plus long parcours de cours d’eau mesure environ 2 km et environ 1.2 km du Doron jusqu’à la 

prise d’eau (voir ci-dessous). 

 

Profil du torrent : la pente est moyenne et très régulière de 1600 m à la confluence, soit environ 24 % 
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Le ruisseau du plateau de Bandy, à la cote 2000 m 

 

Le ruisseau du plateau de Bandy, à la cote 1800 m 

 

 



 

YETHY SAS 2019 

SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DU BEY 

8 

Les résurgences sortent des éboulis à la cote 1900m, au contact des calcaires durs (roches plus 

sombres en bas à droite de l’image) 

 

Résurgence à la cote 1900 m dans l’arrachement principal 

 

Ruissellement des résurgences sur les calcaires durs imperméables 

 

Le ruisseau du plateau de Bandy (à droite) et une résurgence (à gauche), en août 2017, cote 1700 m  
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3.3 Climatologie 
Termignon est soumis à un climat de type montagnard interne.  

Extrait des données du site climate-data.org : 

 

 

Compte tenu de l’altitude, la lame d’eau est certainement supérieure dans le bassin du Bey et une part 

importante arrive sous forme de neige (50 % à 2000 m). Nous retiendrons une lame d’eau annuelle 

supérieure à 1100 mm. 

3.4 Hydrologie 
Le régime des torrents de la zone est de type nivo pluvial. La fonte se prolonge tardivement au 

printemps et occasionne un pic en mai et juin. Il y a deux périodes de basses eaux, en été (juillet - 

août) et en période d’hiver (janvier – février). 

Un débit spécifique de 30 l/s appliqué à la surface du bassin versant topographique ne permet pas 

d’expliquer les débits observés au cours de l’année. Ceux–ci sont majoritairement issus des 

abondantes résurgences. Elles apparaissent très nettement dans les éboulis au plafond des roches 

dures autour de la cote 1900 m dans l’arrachement principal. 

Nous avons observé à ce niveau un débit qui semble très stable de mai 2017 à septembre 2017. 

A la cote 1500 m, en amont de la plage de dépôt du RTM, ce débit est inférieur, ce qui trahit des 

infiltrations. Le débit qui transite par l’ouvrage de sortie de cette plage de dépôt (buse en béton armé 

de diamètre 800 mm) est de l’ordre de 100 l/s quand il est supérieur au double à la cote 1600 m. 
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Buse de la plage de dépôt RTM, cote 1450 m, en juillet 2017, débit estimé à 40 l/s 

 

Ruisseau du plateau de Bandy, cote 1900 m, septembre 2017, débit estimé à 30 l/s 

 

Ecoulement à la cote 1600 m, fin juillet 2017, estimé à plus de 100 l/s 
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Ecoulement à la cote 1500 m, début septembre 2017, estimé à plus de 100 l/s 

 

Ecoulements en début septembre 2017 (à droite affluent du ruisseau du plateau de Bandy) 

 

Ecoulement en septembre 2017, cote 1620 m 

Tout en aval, sur le cône de déjection, le débit du Bey diminue encore, pour devenir insignifiant quand 

il se jette dans le Doron. Le cours du Bey sur le cône est fréquemment totalement asséché en période 

estivale. Le QMNA5 est nul sur une grande partie du torrent. 
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4 Implantation des installations projetées : 

 

La prise d’eau est prévue à la cote 1600 m environ, à l’aval de la confluence du ruisseau du plateau 
de Bandy, au niveau d’un verrou rocheux. 
 

 
Confluence vue vers l’amont (ruisseau du Plateau de Bandy), site de la prise d’eau (cote 1600 m). 
 
La conduite forcée longerait le torrent en rive droite, en dehors de son lit majeur, dans la forêt 
jusqu’à la route communale à l’extrémité basse de la forêt domaniale. Le bâtiment de turbinage 
serait implanté en bordure de cette route. 
 

 
Le torrent du Bey, vue de la rive gauche (depuis la cote 1600 m environ). 
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Le torrent du Bey, vue de la rive droite (depuis la cote 1500 m environ) 
 
 

 
La canalisation longerait le torrent en restant dans le périmètre domanial, sur une longueur de 1.150 

km environ, entièrement en terrain boisé, à l’écart du lit mineur : 

 

 
La forêt domaniale de Termignon dans sa partie basse (sur le cône de déjection), plantations et 
éclaircies (future emprise de la conduite). 
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Site d’implantation du bâtiment de turbinage en forêt domaniale RTM, à proximité de la voie 
communale et du transformateur existant EDF (cote 1300 m). 
 
 
La restitution se ferait au Doron de Termignon à la cote 1280 m. 
 
 

 
L’extrémité aval de la forêt domaniale RTM : arrivée au Doron de Termignon, site de la restitution 
déjà déboisé par l’ONF (juillet 2017). 
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5 Inventaires et protections  

5.1 Recensement des zonages 
Les zonages environnementaux recensés par la DREAL et repris par l’observatoire des territoires de 

Savoie sur l’ancienne commune sont les suivants : 
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5.2 Périmètres réglementaires 
Les deux sites inscrits et les deux contrats de rivière ne concernent pas le Bey. 

 

Sites inscrits les plus proches (en rouge) 

 

La limite du Parc National de la Vanoise traverse le haut du bassin versant : voir carte ci-dessous : 
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La forêt de protection des Sallanches (forêt domaniale RTM) est située en rive gauche du Doron : 

voir carte ci-dessous. 

 

 

5.3 Périmètres d’inventaires  
Aucune zone humide recensée ne concerne Le Bey (voir carte ci-après avec zones les plus proches) 
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Le Bey est concerné par le zonage d’inventaire ZNIEFF de type 2 qui est représenté ci-dessous : 

 

 

Le Bey n’est pas concerné par une ZNIEFF de type 1 : la plus proche, située au bord du Doron en 

amont sur sa rive droite, apparait ci-dessous au nord du cône du Bey : 

 

C’est le marais le plus proche du Bey (en jaune sur la carte ci-dessus) 
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Le torrent n’est pas classé en liste 1 ni en liste 2. 

La partie boisée de la forêt domaniale est recensée. 

La présence de tétras-lyre est à préciser. 

 

 
La FDRTM de haut en bas, fin janvier 2018 
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5.4 Périmètres de protection contractuelle  
La zone NATURA 2000 habitats d’importance communautaire prioritaire S38 « formations forestières 

et herbacées des Alpes internes (1560 ha) » est représentée à proximité au sud et au nord du Bey (de 

part et d’autre) : voir zones jaunes sur la carte ci-dessous. 

 

 

La Zone de Protection Spéciale « La Vanoise » occupe le haut du bassin versant : voir carte ci-dessous 

(idem pour la zone NATURA 2000 du même nom, S43, en vert sur carte précédente) 
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6 Habitats, flore et faune 
 

6.1 Cadrage : les formations végétales rencontrées 
 

Le haut bassin versant est recouvert de falaises, éboulis et pelouses alpines. La prise d’eau est 

implantée à hauteur de forêts mixtes (pin à crochets en mélange avec divers feuillus arbustifs). La 

conduite traverse une pinède où le pin sylvestre remplace progressivement le pin à crochets vers l’aval. 

En sélectionnant, dans le catalogue des formations végétales de Rhône-Alpes 2016, les pineraies sur 

substrat calcaire possibles en Maurienne (parmi les boisements de conifères mésophiles à secs du 

subalpin et du montagnard supérieur), on trouve les quatre formations suivantes : 

 

 

 

Les plantes caractéristiques sont les suivantes : 
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Les codes d’identification sont les suivants : 

 

 

Il faut remarquer que les habitats à Erica carnea, entre 1300 et 1600 m d’altitude, ne sont censés se 

développer que sur gypse, ce qui n’est pas le cas de l’emprise de notre projet. Pourtant les espèces 

indicatrices ont été repérées, et parmi les plus abondantes : 

- pin à crochet, 

- bruyère des neiges 

 - raisin d’ours 

 - mélampyre des bois 

Toutefois, nous avons recensé localement des espèces indicatrices des habitat à Ononide à feuilles 

rondes, sur des petites stations plus xériques : 

- Cotoneaster commun 

- Ononide à feuilles rondes 

- Laser siler 

- Epine Vinette 

- Genévrier commun 

- Epipactis rouge 

- Raisin d’ours 

Au vu des inventaires floristiques que nous avons menés, il apparait donc que le site du Bey relève d’un 

habitat proche de ces deux types décrits sans relever fidèlement de l’un ni de l’autre. Le caractère 

mésophile / xérophile ne nous semble pas très affirmé dans le bassin du Bey : des zones plus xérophiles 
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sont parsemées au sein d’une matrice plus mésophile. La bio diversité apparait davantage sur ces zones 

plus sèches qui sont aussi plus ouvertes.  

 

Une zone NATURA 2000 a été tracée de part et d’autre de la forêt du Bey, et se réfère au premier 

habitat type (Pineraie mésophile sur gypse et calcaire à bruyère des neiges) : ci-dessous extraits du 

DOCOB (Zone S38 sur Termignon). On notera que les zones ne descendent guère en dessous de 1600 

m. Le projet n’entre pas dans la zone NATURA 2000 (la prise d’eau est en aval et au nord du périmètre 

(voir en rouge ci-dessous). 

 

 

 

Ci-dessous extrait du DOCOB de le site NATURA2000 S38 : 

« La pineraie mésophile à mésoxérophile à bruyère des neiges (42.54), peu étendue sur le site, occupe 

des sols à meilleure capacité de rétention en eau, en raison notamment de la topographie (replat ou 

pente concave) ou de la proximité d’un cours d’eau. Le groupement forestier inclut des espèces 

mésophiles telles que la laîche blanche, la laîche glauque, le mélampyre des forêts ou la valériane des 

montagnes. » 
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L’emprise du projet, étagée entre 1300 et 1600 m, est à cheval sur les deux tranches altitudinales. 

Les inventaires floristiques conduits permettent d’écarter les deux formations à ononide à feuilles 

rondes (bien que l’espèce soit ponctuellement rencontrée sur des petites stations plus sèches). 

Par conséquent l’habitat concerné par le projet est bien identifié. 
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Une description précise est fournie par les cahiers d’habitat (tome 1, milieux forestiers) : 

 



 

YETHY SAS 2019 

SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DU BEY 

28 
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Le plan de gesion de la forêt domaniale établi par l’ONF (« Aménagement de la FDRTM de Termignon 

1996-2015 ») fournit également une description de la végétation. 

Les types de peuplement sont, pour la partie basse du cône, 2 ha de plantations de pins sylvestres et 

mélèzes, datant de 1962 à 1964, et pour tout le reste, de la futaie irrégulière de pin à crochets. 

Les stations forestières (équivalent des habitats boisés) sont, de bas en haut : 

- de 1300 à 1380 m d’altitude, la pineraie sylvestre neutrophile à bruyère des neiges  et 

hylocomium splendens (N° 30), code Corine Biotope 42 54 

- De 1390 à 1440 m d‘altitude, la pineraie sylvestre mésoxérophile à bruyère des neiges et 

carex humble, avec pin sylvestre et pin à crochets (N° 36), code Corine Biotope 42 54 

- De 1450 à 2000 m d’altitude, la pineraie de pin à crochets mésoxérophile à bruyère des 

neiges et carex humble, avec pin à crochets (N° 35 puis 46), code Corine Biotope 42 422 

Ce document mentionne que : 

« Il est difficile d’établir une limite précise entre les deux stations. Plus on monte en altitude, plus 

l’arctostaphylos uva ursi est représenté au détriment d’Erica herbacea, on passe insensiblement de la 

station N° 30 à la station N° 36 » 

« Le pin à crochets s’est installé : 

-  Pour des raisons géologiques : alluvions, éboulis filtrants qui procurent 

vraisemblablement les mêmes conditions qu’un substrat gypseux, colonisé plus facilement 

par le pin à crochets 

- Car il résiste mieux aux avalanches et aux cailloux entrainés par les laves du torrent. Il 

forme un peuplement impénétrable. » 

Nous avons fait sur le terrain les mêmes observations et confirmons les deux assertions citées plus 

haut. 
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Ci-dessous, extrait de la carte des stations forestières de l’ONF et sa légende. 

 

 

 

En conclusion, nous retiendrons comme descripteur de l’habitat du bassin du Bey, bien que ne 

correspondant pas totalement à l’un des habitats décrits, une variante mésoxérophile sur calcaire 

dans l’étage subalpin inférieur de la pineraie à crochets à bruyère des neiges, évoluant en aval vers 

une pineraie sylvestre à bruyère des neiges dans l’étage montagnard supérieur. 

 

Sabot de Vénus en forêt de la Rosière sur gypse de la Dent du Villard à Courchevel, altitude 1600 m. 

Cette superbe espèce, potentiellement présente sur cet habitat, n’a pas été vue à proximité du Bey. 
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Le site de l’Observatoire de la Biodiversité de Savoie recense les espèces sur les compartiments 

suivants (faune et flore) : 

 

Ces listes sont particulièrement complètes en raison des nombreux inventaires réalisés, en particulier 

sur le territoire du parc national.  

Dans les extraits de listes suivantes, (fournies par l’Observatoire de la Bio Diversité de Savoie pour 

l’ancienne commune de Termignon), la pastille P verte en fin de ligne indique un statut de protection. 

 

6.2 Flore 
 

Parmi les mousses, fougères et autres plantes sans fleurs, deux lycopodes sont protégés : 

 

Ainsi que : 
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Parmi les 764 plantes à fleurs recensées, 54 sont protégées :  

 



 

YETHY SAS 2019 

SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DU BEY 

33 



 

YETHY SAS 2019 

SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DU BEY 

34 

 

 

 

 

Par ailleurs, le pôle flore habitat donne les statistiques suivantes sur l’ancienne commune de 

Termignon : 
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Parmi les 228 « plantes à statut », un grand nombre a un statut non réglementaire tel que : 

ZNIEFF Rhône-Alpes (espèces déterminantes avec critères, zone continentale) ZNIEFF Rhône-Alpes 

(espèces déterminantes avec critères, zone alpine)           ZNIEFF Rhône-Alpes (espèces déterminantes 

avec critères) 

Ceci explique ce nombre très élevé. Cent ont un statut de protection réglementaire mais certaines 

seulement sur la Haute-Savoie, l’Ain ou la Loire. 

Au final 92 plantes dans cette liste sont protégées à différentes échelles concernant la Savoie et 

présentes sur Termignon. 

 

Mais le site S38, plus restreint en étendue, recueille seulement 47 espèces à statut : (extrait du 

DOCOB) 
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A noter que le sabot de Vénus n’est pas du tout présent sur cette zone. 

Sur cet habitat, la liste des espèces à statut est la suivante (extrait Annexe du DOCOB du S38) : 

(à laquelle nous rajoutons la bruyère des neiges, Erica carnea). 

 

 

Bruyère des neiges en mélange avec raisin d’ours 
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Il y a lieu de retenir les espèces susceptibles d’occuper les habitats bien décrits plus haut. 
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Une prospection sur le terrain le 12/07/2017 a permis de constater que la pinède est très homogène 

en composition floristique entre les altitudes 1350 m et 1600 m (sur l’emprise de la conduite). 

 

La forêt de pins est assez dense et la diversité spécifique ne se rencontre que le long des sentiers 

(quelques exemples en photos ci-dessous). Ailleurs un petit nombre d’espèces arbustives très 

dominantes ferme les trouées entre les pins et limite ainsi l’éclairement au sol : berberis, genévrier, … 

Des espèces caractéristiques de la formation végétale du S38 proche sont bien présentes le long du 

sentier qui longe le périmètre domanial sur sa limite sud : le raisin d’ours, la bruyère des neiges… 
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Ononis repens L. Anthericum liliago L. 

  

Arctostaphylos uva ursi L. Erica carnea L. 

  

Berberis vulgaris L. Juniperus communis L. 
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Laserpitium siler L. Euphorbia cyparissias L. 

  

Cerastium arvense L. Saxifraga aizoïdes L. 

  

Epipactis atrorubens B. Teucrium chamaedrys L. 
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Melampyrum sylvaticum Onobrychis montana 

  

Hepatica nobilis Ononis rotundifolia 

  

Aquilegia vulgaris Sedum album 
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Centaurea scabiosa L. Ssp. alpestris 

(Hegetschw.) 

Colonisation des talus de piste par la bruyère 

des neiges 

 

 

Cirsium acaule All. 
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Ainsi, parmi la vingtaine de plantes protégées recensées sur le S38, plusieurs sont potentiellement 

présentes sur le tracé de l’emprise de la conduite, ce qui a justifié une prospection en juillet 2017, 

ciblée sur ces espèces. La prospection est aisée en suivant les sentiers disponibles.  

En revanche la progression sous les arbres est difficile mais la probabilité de présence de la plupart de 

ces espèces y est faible pour les raisons évoquées plus haut. Seules deux espèces protégées du S38 ne 

sont pas associées au milieu ouvert des pelouses sèches : la pyrole verdâtre et la bruyère des neiges. 

Remarque : une autre espèce de plante protégée (mais sans fleur ; une discrète mousse), la 

buxbaumie, n’est pas susceptible d’être découverte ici : elle pousse dans les sapinières fraîches, sur 

des bois humides au pourrissement déjà bien avancé (source : CBNA). Cette minuscule plante est 

inscrite dans la directive habitats. 

La buxbaumie n’a pas été trouvée par les agents du Parc de la Vanoise sur le sle Bey : voir les points de 

contact en bleu sur la carte ci-dessous. 
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De même la pyrole verdâtre n’a pas été repérée sur le Bey, ce qui confirme le résultat de nos 

recherches : voir les points de contact ci-dessous : 

 

 

 

En conclusion nous pouvons affirmer qu’une seule plante à statut de protection est présente (la 

bruyère des neiges), mais qu’elle est omniprésente sur le site du Bey, et subira immanquablement une 

destruction temporaire (avant de recoloniser naturellement l’emprise de la conduite forcée). 

6.3 Faune 

6.3.1 Invertébrés 
Parmi les espèces recensées, seuls 6 papillons diurnes ont un statut de protection : 
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On trouve sans surprise dans cette liste les trois Parnassius européens, mais seul le Grand apollon 

fréquente ce versant (voir photo), sa chenille se nourrissant des orpins blancs dans les zones sèches.  

Le Petit apollon est absent du site malgré la présence de quelques touffes de saxifrage faux Aïzon 

(photo ci-dessus) en bord de torrent et zones mouilleuses. Il présente une belle population sur la 

commune au col de la Vanoise vers 2400 m d’altitude. 

Le Semi apollon, dont la chenille est inféodée aux corydales (non signalées sur Termignon), est 

également absent, il n’a d’ailleurs jamais été rencontré par M. Savourey au cours de ses prospections 

sur le site S38. Sa présence à Termignon est plus que douteuse. 

 

  

Parnassius apollo sur trèfle Lysandra coridon sur bugrane visqueuse 

  

Lasiommata petropolitana sur la piste d’accès Ochlodes venatus sur orchis  
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Zygaena sp. sur scabieuse Melitaea phoebe sur ombellifère 

 

Les deux Maculinea fréquentent des milieux ouverts et leur présence est très peu probable sur ce 

versant. 

Le Colias est strictement limité aux zones marécageuses pourvues de l’airelle des marais : non 

concerné par le projet. En outre cette plante n’est pas recensée sur la ZNIEFF proche (marais des 

Arcannes en bordure du Doron), selon le pôle Flore habitats. 

Une prospection conduite le 12/07/17 (donc à date très favorable à cette altitude) a permis de 

recenser un cortège d’une quinzaine d’espèces de rhopalocères (et une zygène) le long des sentiers 

qui traversent la pinède. Toutes les espèces rencontrées sont banales dans ces conditions d’altitude 

et d’exposition. Les familles les plus représentées sont les Pieridae, Lycaenidae et Nymphalidae. Dans 

cette dernière famille une espèce intéressante (car caractéristique de ces altitudes) fréquente la 

piste d’accès à la rive gauche du torrent à la cote 1400 m : Lasiommata petropolitana F., où elle 

côtoie l’espèce très largement répandue Lasiommata maera L. Cependant elle n’a aucun statut. 

Des grands apollons survolent la pinède et se posent dans les prairies artificielles qui entrecoupent le 

cône de déjection (voir photo ci-dessus). 

Les inventaires effectués par les agents du Parc de la Vanoise à proximité sont repris avec les points 

de contact ci-dessous : 
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Les deux points de contact situés en altitude nous paraissent très douteux et nous n’excluons pas 

une erreur d’identification… 

6.3.2 Vertébrés 
 

Les compartiments de la faune vertébrée sont successivement recensés ci-dessous : 

Amphibiens : 

 

Le crapaud calamite est associé aux flaques et mares temporaires dans lesquelles il pond ses œufs. Le 

site n’est pas du tout propice. La grenouille rousse ne fréquente pas les lits très minéraux de ce genre 

de torrents. 

Reptiles : 
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Parmi ces espèces, plusieurs sont potentiellement présentes, notamment en rive gauche du torrent, 

dans les zones escarpées orientées au sud. Le projet ne devrait pas les perturber. 

Poissons : 

Seule la truite a un statut de protection. 

 

Ci-dessous l’extrait de la synthèse établie par la fédération départementale des pêcheurs pour le 

Bey : 

 

Le torrent du Bey est apiscicole : pas d’enjeu.  
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A noter de surcroît qu’en aval la sortie de l’ouvrage de restitution de la plage de dépôt RTM est 

rigoureusement infranchissable à la montée par la faune piscicole, tout comme les buses de traversée 

sous la voie communale en aval. L’emprise du projet est donc sans aucun enjeu.  

Seule la phase des travaux nécessitera une vigilance ; elle sera encadrée au titre de la loi sur l’Eau.  Le 

risque de pollution pouvant rejoindre le Doron de Termignon sera géré, sur les chantiers du bâtiment 

de turbinage et de la conduite de restitution. 

Oiseaux : 150 espèces recensées, dont la plupart sont protégées !  
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De nombreuses espèces d’oiseaux présentes à Termignon sont protégées. Mais nous estimons qu’un 
projet hydro-électrique n’est pas de nature à les perturber en phase d’exploitation : il n’y a pas de 
défrichement sur l’emprise de la conduite, donc pas de destruction du milieu. Nous n’avons pas trouvé 
d’arbres à cavité qui constitueraient des gîtes pour les petites chouettes. 
 
En phase de travaux (donc temporairement), un dérangement est inévitable mais cet impact est 
modéré : les oiseaux disposent d’un grand versant homogène et peuvent se déplacer sur des biotopes 
identiques puis revenir dès la fin des travaux. 
 
Le DOCOB précise parmi les espèces à statut de protection celles qui fréquentent le site S38 (au 
nombre de 15) : 
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Mammifères (dont chiroptères) 
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Plusieurs espèces fréquentent vraisemblablement la forêt domaniale. Concernant les chiroptères, à 

noter qu’il n’y a pas de cavité susceptible de les héberger recensée sur ce versant. 

Statut de la faune : extrait du DOCOB du site S38 : 

 

Parmi les sept papillons à statut, à noter que le damier de la succise (en Savoie sa sous-espèce 

Euphydryas aurinia ssp. debilis) ne fréquente que les pelouses alpines, et ne vole absolument pas dans 

la pinède. Pour les six autres rhopalocères, voir plus haut dans le texte. 

 

Concernant les oiseaux dont l’habitat est lié aux torrents, il faut signaler le cincle plongeur et la 

bergeronnette des ruisseaux. Voir ci-dessous les points de contact établis par les agents du Parc de la 

Vanoise : 
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Ces deux espèces ne sont donc pas présentes sur le Bey, mais seulement en aval, sur le Doron de 

Termignon. 

 

Les grands mammifères ne sont pas menacés par le projet, sauf par un dérangement momentané lié 

au bruit en phase de chantier. 

 

6.4 Etat de la masse d’eau 

6.4.1 Statuts réglementaires du cours d’eau 
Le cours d’eau de ne figure pas au titre de l’article L.432-6 du Code l’Environnement comme ruisseau 

à salmonidés migrateurs et n’est pas classés au titre du Décret n° 86-404 du 12 mars 1986, portant 

application de l’article 2 de la loi du 16 octobre 1916 modifiée.  

Il n’a pas fait l’objet d’une proposition de classement dans les listes 1 et 2 établies en application de 

l’article L.214-17 du Code de l’Environnement.  

Ce cours d’eau ne sont pas inscrit dans l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral n° 2012-1064 du 27 décembre 

2012 portant inventaire des frayères dans le département de la Savoie pour la truite fario. 

L’enjeu est donc très faible pour le milieu aquatique. 

6.4.2 Physico chimie des eaux 
Le torrent du Bey ne fait pas l’objet de suivi de qualité des eaux. 

On peut toutefois penser à la vue de l’environnement, que les eaux doivent être bien oxygénées, avec 

une température pas très froide en hiver (eaux issues de sources). 

Hydrobiologie 



 

YETHY SAS 2019 

SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DU BEY 

58 

Aucune étude n’a été conduite et aucune donnée ne nous a été transmise ou est disponible à notre 

connaissance. Le Bey est à sec une partie de l’année, les biocénoses sont donc très pauvres. 

 

7 Sensibilité paysagère 
Le site est inclus dans l’unité paysagère N° 171.S, « Vallée de la Haute Maurienne », voir ci-dessous 

(source : observatoire des territoires, site DDT 73) de type « paysages ruraux patrimoniaux » 

 

 

L’unité paysagère Amont de la Vallée d’Arc et vallées latérales, ou Vallée de la Haute Maurienne : 

voir carte ci-dessous : 

 

 
Le type de paysage est : « couverture boisée » pour l’emprise du projet. 
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L’emprise défrichée sera très limitée en largeur. L’usine de turbinage sera implantée près de la voie 

d’accès aux bâtiments du parc de la Vanoise, à proximité immédiate des fumières. Elle fera 

néanmoins l’objet d’un soin particulier, car le site sera visible de la route. 

8 Usages actuels 
Seule la chasse semble pratiquée sur le bassin. 

9 Risques naturels 
La prise d’eau devra résister aux avalanches et aux crues torrentielles assez fréquentes. Elle ne peut 

pas générer une augmentation du niveau d’aléa et encore moins de risque car les enjeux menacés par 

ces phénomènes sont très éloignés en aval. Les sols apparaissent comme très stables en vue 

d’implantation d’une prise d’eau classique. 

L’ouverture de la pineraie pour le passage de la conduite, bien qu’orientée dans le sens de la pente, 

ne peut créer un couloir qui aggraverait le niveau de risque, car les écoulements sont bien canalisés 

dans le thalweg du Bey. En outre le peuplement de pins serait de faible efficacité pour empêcher ces 

écoulements gravitaires rapides, ce qui est démontré par les phénomènes constatés historiquement 

(divagation sur le cône malgré des pentes assez faibles et un boisement assez dense). 

Le bâtiment de turbinage ne sera pas davantage menacé que les deux maisons habitées du Parc de la 

Vanoise. Toutefois sa vulnérabilité sera réduite par les dispositions suivantes : sa façade amont devra 

être conçue pour résister à d’éventuelles pressions et les accès à la voie communale se feront 

naturellement par l’aval. 

 

Le risque avalancheux est bien présent : carte de localisation des phénomènes avalancheux ci-après : 
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Ce risque est donc avéré et devra être pris en considération pour le bâtiment de turbinage. 

 

 

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) de l’ancienne commune de Termignon  

 a été approuvé. Son périmètre réglementaire est défini sur les zones urbanisées ou urbanisables, qui 

atteignent le bas de l’emprise du projet (voir carte ci-dessous). 

 

Extrait du zonage réglementaire PPRn (inconstructible en rouge). 

Le site du bâtiment de turbinage est inconstructible pour risque de crue torrentielle Inondation et 

coulée de boue. La construction pourra être autorisée par dérogation applicable aux infrastructures 

utiles aux services publics, ce qui est le cas. 
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10 Servitudes 
 

 

 

 

 

Le site du bâtiment de turbinage est dans le périmètre de protection de l’église et de celui de la 

Chapelle de la Visitation. Il n’y a pas de co-visibilité du site avec ces deux édifices. Une demande de 

permis de construire devra être déposée. 
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11 Nuisances 
 

Le sujet se limite aux nuisances sonores: le bâtiment fera l’objet d’une isolation thermique et 

phonique classique. 

 

12 Conclusion 
 

Le bassin versant du Bey fait l’objet de zonages environnementaux : 

- d’inventaire : ZNIEFF de type 2, 

- de portée réglementaire : Parc National de la Vanoise 

- de portée contractuelle : zone NATURA2000 S38 

La bio-diversité (habitats, plantes, oiseaux, papillons) est indiscutablement considérable et 

parfaitement connue à proximité, notamment en amont de la prise d’eau et également le long du 

Doron de Termignon en amont de la restitution. Mais surtout un habitat d’intérêt communautaire est 

bien décrit sur une zone NATURA2000 très proche en amont du projet.  

Un dérangement des vertébrés (oiseaux, mammifères) pendant la phase de travaux peut être géré par 

le calendrier de réalisation. Aucun invertébré protégé n’est concerné par le projet. 

Le torrent lui-même est presque abiotique car régulièrement sujet à des transports solides violents, et 

d’autre part interrompu par des ouvrages RTM. Il est reconnu comme apiscicole car souvent à sec en 

période d’étiage dans sa partie aval. La restitution se fera au Doron qui ne subira donc aucune 

perturbation. Il n’y a pas d’enjeu de loisir halieutique (pêche à la truite). 

En outre aucune zone sensible située à proximité n’est susceptible d’incidences du prélèvement 

projeté dans le torrent ou de l’implantation des infrastructures. 

L’impact paysager, qui se résume essentiellement au bâtiment de turbinage à proximité immédiate de 

la route communale et des fumières bétonnées, sera très modéré. Son intégration devra quand même 

faire l’objet d’une attention particulière (contact avec l’architecte conseil). 

Il n’y aura pas d’effet notable sur les usages actuels, ni sur la santé, la salubrité publique, les risques 

naturels induits, les commodités du voisinage (pas d’habitat proche), ni création de nuisance. 

Cette étude de sensibilité permet ainsi de conclure à l’acceptabilité du projet au regard des enjeux 
environnementaux. Le projet n’est pas de nature à remettre en cause une gestion équilibrée du milieu 
aquatique. 
 
Au contraire il contribuera à la production locale d’énergie renouvelable et non polluante, en 

valorisant une potentialité jusque-là inexploitée. 

Toutefois un point particulier de ce dossier est l’impact inévitable sur une plante à statut de 

protection : la bruyère des neiges, qui justifie une prise en compte particulière (destruction d’espèce 

protégée qui nécessite une dérogation et la proposition de mesures compensatoires). 
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Nous estimons que l’emprise de la conduite traversera un habitat très semblable à celui qui occupe le 

site NATURA 2000 d’importance communautaire prioritaire S38, qui est représenté à proximité. Notre 

analyse est confirmée par le gestionnaire et rédacteur du DOCOB (actuellement l’ONF). 

Les espèces de plantes protégées ont été recherchées sur le futur tracé de la conduite. Les einventaires 

des agents du Parc de la Vanoise confirment nos prores observations : la seule plante protégée sur le 

site est la bruyère des neiges. 

En revanche la bruyère des neiges est omniprésente de haut en bas de la forêt, et il ne peut être prévu 

à l’avance de l’éviter systématiquement. 

Si elle est rencontrée sur le tracé comme c’est très probable, nous proposons les dispositions suivantes: 

- Solliciter l’ONF, auteur du DOCOB et gestionnaire actuel du site S38 voisin, pour une 

assistance technique globale sur les actions suivantes : 

- prélever les touffes avec une motte de terre suffisante et les ré-implanter dans des 

conditions édaphiques favorables à proximité ou simplement sur l’emprise de la conduite, 

si cette disposition est imposée par le CNPN dans le cadre de la dérogation à la destruction 

d’espèces protégées (voir dossier joint) 

- mettre en place un système de repérage durable (piquets) et en  relever les coordonnées 

GPS, afin de pouvoir dresser un plan des populations de bruyère impactées 

- réaliser un suivi/ évaluation de la reprise sur cinq ans, en relation avec l’ONF 

 

 

A court terme la création dans la pineraie de l’emprise pour implanter la conduite va créer une 

ouverture très favorable à la biodiversité végétale (et par suite des insectes, des oiseaux, …). Mais à 

moyen et long terme le milieu se refermera et retrouvera son homogénéité et sa relative pauvreté 

initiale, contrairement aux bords de sentiers qui sont maintenus ouverts. C’est le paradoxe de ce type 

d’artificialisation, à cette échelle spatio-temporelle d’observation. 

 

 

 

 


